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ARGUMENTAIRE GENERAL  
 
Pourquoi un sujet de recherche sur les minorités ethniques, culturelles, linguistiques 
et religieuses ? C’est la thématique principale du pôle d’excellence de notre Chaire 
Unesco, couplée avec l’universalité et les particularités culturelles. Nous assistons à 
l’avènement du discours minoritaire. Les minorités, c’est d’abord une histoire de 
biodiversité humaine, qui en illustre la traduction. Le champ minoritaire occupe 
désormais le devant de la scène partout dans le monde, influe sur les structures 
constitutionnelles et politiques des Etats et conditionne les relations internationales. 
Notre planète est un conglomérat d’innombrables minorités ethniques et nationales, 
culturelles, religieuses et confessionnelles, linguistiques, nomades, territoriales, trans-
territoriales, non territoriales, indigènes, autochtones, tribales... 
 
Les mouvements minoritaires se multiplient d’une manière significative, amplifiés 
par la mondialisation. En l’espace de quelques décennies, la configuration ethno-
culturelle du monde et la répartition territoriale des populations, sous l’effet des flux 
migratoires, se sont considérablement modifiées. Le nombre d’Etats a nettement 
augmenté en un temps historique relativement court. Les sociétés sont devenues 
multiculturelles. Ce problème ne concerne pas seulement un continent, il embrasse 
toute la planète. Des communautés prennent conscience de leur identité, des peuples 
se réveillent, s’organisent et s’activent d’une façon nouvelle et font ainsi irruption sur 
la scène internationale. Les minorités sont devenues une catégorie juridique, 
intégrées désormais dans le droit international. Voici un exemple récent, chargé de 
signification : les langues régionales ont fait leur entrée dans la Constitution 
française. Le Parlement, députés et sénateurs réunis le lundi 21 juillet 2008 en 
Congrès à Versailles, a adopté une nouvelle révision de la Constitution française, qui 
dispose ceci : « Les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France » (art. 75-
1, titre XII. Des collectivités territoriales). Certes, il ne s’agit pas d’une reconnaissance 
des minorités, mais la langue n’est-elle pas un facteur déterminant d’appartenance à 
une communauté ? 
 
Sous les Etats, il existe des minorités et des peuples autochtones. Chaque formation 
stato-nationale a laissé sur ses marges des personnes et des communautés minorisées 
en mal d’assimilation. Quand on observe les réalités sociales, on constate que 
quasiment tous les Etats ont sur leur territoire des groupes de personnes 
d’appartenance anthropologique différente, caractérisées par leur propre identité 
ethnique, culturelle, religieuse et linguistique. Et tout Etat qui naît, crée à son tour ses 
minorités. Cela pose la question de l’Etat national, sa nature, son aménagement 
institutionnel et ses formes d’organisation (unitaire, fédéral, multiethnique, 
plurinational). Ces communautés font désormais partie du paysage social à l’échelle 
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planétaire. Elles bénéficient de plus en plus de visibilité après des décennies, voire 
des siècles d’occultation et d’assimilation souvent forcée.  
 
Il existe sur notre planète plus de 7000 peuples et communautés, environ 6700 
langues, un grand nombre de religions et de croyances, pour seulement 195 Etats. De 
quoi s'agit-il ? Comment approcher ce phénomène d'envergure mondiale ? Pour ce 
premier séminaire1, quinze spécialistes, issus de plusieurs pays et continents, feront 
un état des lieux  assez large des minorités ethniques, culturelles, linguistiques et 
religieuses, sur les plans juridique, politique, géopolitique, constitutionnel, 
anthropologique, culturel et philosophique de quelques pays ou zones 
géographiques, sous l'angle de l'interculturalité et de la mondialisation, du Liban à la 
Thaïlande, de Thaïlande aux Balkans, des  minorités religieuses d’Irak aux 
populations autochtones du Cameroun, des Chinois du Vietnam  à l’expérience des 
« gacaca »  au Rwanda, des Syriaques du Moyen Orient et d’Inde  aux minorités de 
Chine, des communautés linguistiques de France aux enfants appartenant à des 
minorités en Europe, des Tziganes  aux minorités d’Asie centrale. Seront également 
examinés la notion de minorité en lien avec la diversité culturelle, le concept de 
« l’Autre » dans l’islam, et la tradition confucéenne face aux minorités. L’approche 
sera pluridisciplinaire et transdisciplinaire. 
 
Tel est donc l’objet de ce séminaire international dont les travaux feront l’objet d’une 
publication, prévue en février 2010, auxquels le numéro trois de la revue de notre 
Chaire (Etudes interculturelles) sera entièrement consacré. Nous avons la conviction 
que par ses résultats, ce séminaire apportera sur la question cruciale des minorités 
dans le monde, du dialogue interculturel, du respect et de l’apaisement des 
mémoires, une expertise aux milieux scientifiques, à l’Unesco, aux autorités 
culturelles françaises, à la Région Rhône-Alpes et à la ville de Lyon.  
 
 
 
 
 

                                                 
1 Le second séminaire aura lieu en décembre 2011. Il traitera des finalités des mouvements minoritaires ethniques et religieux, 
autour de la problématique suivante : intégration, cohésion sociale et vouloir-vivre collectif. 
 

 



 4 

 
 
 
 
 

PROGRAMME 

 

 
 
 

Première journée 
Jeudi 23 avril 2009 (9h-12h15, Amphi D. 301) 
 
9h00 : Accueil des participants 

9h30 – 10h30 : Cérémonie d’ouverture  

 
Allocutions de : 
 

- Michel Quesnel, Recteur de l’Université catholique de Lyon ; 
 

- Daniel Baillon, Conseiller pour la culture à la Commission nationale française 
pour l’Unesco ; 

 
- Katérina Stenou, Directrice de la Division des politiques culturelles et du 

dialogue interculturel de l’Unesco ; 
 

- Roger Fougères, Vice-Président de la Région Rhône-Alpes, Délégué à 
l’enseignement supérieur et à la recherche ; 

 
- Georges Képénékian, Adjoint à la culture et au patrimoine à la Mairie de 

Lyon. 
  
10h30-11h : Présentation du séminaire 

 
Joseph Yacoub, Professeur de sciences politiques à l’Université catholique de Lyon, 
Titulaire de la Chaire Unesco « Mémoire, cultures et interculturalité ». 
 
11h15-12h15 : Conférence inaugurale suivie d’un débat 
 
Thème : « De l’invisible au rouge sang : les couleurs des minorités de Thaïlande ». 
Louis Gabaude, Spécialiste du bouddhisme contemporain, ancien membre de l’Ecole 
française d’Extrême Orient (EFEO), Chiang Mai (Thaïlande).  
 
12h30 : Pause déjeuner. 
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Première séance (14h-16h30, Amphi D 102) 
Présidence : Yann Tanguy 

 
Intervenants :  
 

- Amina Crisma, Sinologue, spécialiste de la philosophie de l’Asie orientale 
(Université de Venise, Italie, Département des études sur l’Asie orientale) : 
« Réalité de l’Etat chinois et potentialités de la tradition confucéenne face au problème 
du rapport aux minorités » ; 

 
- Laurent Gédéon, Maître de conférences de géopolitique (Université catholique 

de Lyon) : « Les minorités chinoises en Asie du Sud-Est : entre intégration 
économique et repli : le cas des Chinois du Vietnam » ; 

 
- Mohamed Haddad, Professeur, Titulaire de la Chaire Unesco « Etudes 

comparatives des religions » (Université la Manouba, Faculté des lettres, Tunis) : 
« Le concept de « minorité » existe-t-il dans le droit islamique classique ? ». 

 
Débat 
16h30 : Pause 
 
Deuxième séance (17h-18h30, Amphi D. 102) 
Présidence : Pascale Boucaud 

 
Intervenants : 
 

- Christine Chaillot, Ecrivain, « Les chrétiens syriens orthodoxes au Moyen Orient 
et en Inde » ; 

 
- Liliane Kfoury, Centre d’études pour le monde arabe moderne (CEMAM), 

Université Saint Joseph (USJ), Beyrouth. Membre de l’équipe de la Chaire 
Unesco « Etudes comparées des religions, de la médiation et du dialogue » : « Les 
minorités au Liban entre accueil et rejet (1960-2005) » ; 

 
- Joseph Yacoub, Professeur de sciences politiques (Université catholique de 

Lyon) : « Du traitement des minorités en Irak : le statut des chrétiens ». 
 
Débat 
 
20h00 : Dîner 
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Deuxième journée 
Vendredi 24 avril 2009 (9h-18h30, Salle A. 205) 
 
Troisième séance (9h-10h30) 
Présidence : Liliane Kfoury 

 
Intervenants : 
 

- Didier Têtêvi Agbodjan, Maître de conférences de droit et d’ethnologie 
(Université catholique de Lyon) : « Le fait socioculturel minoritaire au-delà du 
critère statistique : quelles possibilités d’« anthropodiversité » ou de « mobilité 
culturelle » ? » ; 

 
- André Svebor Dizdarevic, Maître de conférences de droit (Université 

catholique de Lyon) : « De la transformation des peuples et citoyens en minorités 
nationales : le cas de la Bosnie » ; 

 
- Roger Koussetogue Koudé, Maître-assistant de droit international et de 

philosophie (Université catholique de Lyon) : « La dimension culturelle de la 
gestion de l’héritage du génocide au Rwanda : l’expérience des « gacaca ». 

 
Débat 
10h30 : Pause 
 
Quatrième séance (11h-12h30) 
Présidence : Ernest-Marie Mbonda 

Intervenants : 
 

- Olivier Ferrando, Doctorant en politiques et sociétés comparées, chargé de 
cours à l‘Institut d’études politiques (IEP) de Lille : « Nationalités, minorités ou 
diasporas : l’identité mouvante des peuples autochtones d’Asie centrale » ; 

 
- Yann Tanguy, Professeur de droit public à l’Université de Nantes et Titulaire 

de la Chaire Unesco « Droit, éthique et société » : « Le statut des Roms, Tsiganes et 
« gens du voyage » en Europe » ; 

 
- Pascale Boucaud, Professeure de droit international, Université catholique de 

Lyon : « Les discriminations à l’égard des enfants appartenant à des minorités en 
Europe ». 

 
Débat 
12h30 : Pause déjeuner 
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Cinquième séance (14h30-16h30) 
Présidence : Mohamed Haddad 

 
Intervenants : 
 

- Jean-Pierre Gerfaud, Maître de conférences en sciences de l’éducation 
(Université catholique de Lyon) : « Renouveau d’une conscience linguistique » ; 

 
- Ernest-Marie Mbonda, Professeur de philosophie (Université catholique 

d’Afrique centrale-UCAC, Yaoundé-Cameroun) : « Otes-toi de mon soleil » ! A 
propos du droit à l’éducation des populations autochtones ». 

 
16h30 : Pause 

 
Sixième séance (17h-18h30) 
Présidence : Louis Gabaude 

 Intervenants : 
 

- Bilan scientifique : Roger Koussetogue Koudé, Maître-assistant de droit 
international et de philosophie, Université catholique de Lyon 

 
- Clôture : Pierre Gire, Professeur de philosophie à l’Université catholique de 

Lyon, Chargé de mission pour la recherche 
 

- Joseph Yacoub, Professeur de sciences politiques, Université catholique de 
Lyon, Titulaire de la Chaire Unesco « Mémoire, cultures et interculturalité » 

 
Fin des travaux 
20h00 : Dîner 
 
 
 

 

 
 
 


